
Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC)

La PFAC permet de financer l’aménagement et la réhabilitation des infrastructures d’assainissement
collectif (réseaux, stations d’épuration...).

Les propriétaires de maison ou d’immeuble :

Le paiement de la PFAC ne s'effectue qu'après le raccordement de la construction au réseau public
d'assainissement collectif.
Eau 17 vous transmettra une facture pour régler votre participation.

Lors de la réception de votre facture, vous pouvez payer : 

Qui est redevable de la PFAC ?

qui se raccordent au réseau d’assainissement collectif ;
déjà raccordés mais qui réalisent une extension ou un aménagement générant des eaux usées
supplémentaires.
 

Quand payer la PFAC ?

Comment régler la PFAC ?

URL de la page : https://www.eau17.fr/la-
pfac

https://www.eau17.fr/sites/default/files/styles/img__1280x768__image_scale__crop_main/public/media/images/timeline_0.png?itok=dZWp464-
https://www.eau17.fr/sites/default/files/styles/img__1280x768__image_scale__crop_main/public/media/images/tarifs-pfac-pour-le-site-internet-2026.png?itok=qUoh4D6p


Lors de la réception de votre facture, vous pouvez payer : 

 

Pour connaître le coefficient d'activité qui correspond à votre situation, cliquez ici (ouverture dans une
nouvelle fenêtre).

Par virement, sur le compte notifié sur votre facture.
 
Par chèque, établi à l'ordre d'Eau 17 à l'adresse suivante : Régie PFAC - 131 Cours Genêt - CS
50517 - 17119 SAINTES CEDEX.
 

Les tarifs de la PFAC

URL de la page : https://www.eau17.fr/la-
pfac

https://ged-ext.eau17.fr/alfresco/s/labs/show/document/8eb19a98-78d7-4fd9-afcc-6943138bdf5b


 

EAU 17

131 cours Genêt
CS 50517 - 17119 Saintes Cedex
05 46 92 72 72

Vous avez une question sur la PFAC ? Contactez-nous : 

Contact

Par mail à l'adresse regie-pfac@eau17.fr
Par téléphone au 05.46.92.39.03

URL de la page : https://www.eau17.fr/la-
pfac

https://www.eau17.fr/
tel:0546927272

